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Gouvernement du Québec

Décret 1150-2022, 22 juin 2022
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	de	3	000	000	$	à	Les	Banques	alimentaires	du	
Québec, au cours de l’exercice financier 2022-2023, 
pour l’administration du programme d’aide financière 
visant l’amélioration des infrastructures d’entreposage 
de son réseau

Attendu	que	Les	Banques	alimentaires	du	Québec	est	
une personne morale sans but lucratif constituée en vertu 
de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38)	
œuvrant dans les dons alimentaires auprès de leur réseau;

Attendu	que le Plan budgétaire de mars 2022 prévoit 
un	montant	de	133	000	000	$	en	2022-2023	pour	assurer	 
la	poursuite	d’initiatives	dans	 le	cadre	de	 la	Politique	 
bioalimentaire 2018-2025;

Attendu	que	le	programme	d’aide	financière	visant	
l’amélioration des infrastructures d’entreposage du réseau 
administré	 par	 Les	 Banques	 alimentaires	 du	Québec	 
s’inscrit	dans	le	cadre	de	cette	politique;

Attendu	 qu’en	 vertu	 des	 paragraphes	 1°	 et	 6° 
du premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le minis-
tère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	
(chapitre M-14) les fonctions, pouvoirs et devoirs du 
ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimenta-
tion sont de concevoir, notamment dans une perspective 
de	développement	durable,	des	politiques	et	des	mesures	
relatives à la production, à la transformation, à la distribu-
tion, à la commercialisation et à l’utilisation des produits 
agricoles,	aquatiques	ou	alimentaires	et	de	veiller	à	leur	
mise	en	œuvre,	et	qu’il	peut,	à	ces	fins	et	aux	conditions	
qu’il	détermine,	accorder	des	prêts,	des	subventions	ou	 
des avances;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	à	octroyer	une	
subvention	d’un	montant	maximal	de	3	000	000	$	à	Les	
Banques	alimentaires	du	Québec,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2022-2023,	pour	l’administration	du	programme	
d’aide	financière	visant	l’amélioration	des	infrastructures	
d’entreposage de son réseau;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention à 
intervenir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	
et	 de	 l’Alimentation	 et	 Les	Banques	 alimentaires	 du	
Québec,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 
de	l’Alimentation	:

Que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention 
d’un	montant	maximal	de	3	000	000	$	à	Les	Banques	 
alimentaires du Québec, au cours de l’exercice  
financier	2022-2023,	pour	l’administration	du	programme	
d’aide	financière	visant	l’amélioration	des	infrastructures	
d’entreposage de son réseau;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à intervenir 
entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Ali-
mentation	et	Les	Banques	alimentaires	du	Québec,	laquelle	
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77757

Gouvernement du Québec

Décret 1151-2022, 22 juin 2022
Concernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur Stéphane Labrie comme membre et président 
de la Commission de protection du territoire agricole  
du Québec

Attendu	que le premier alinéa de l’article 4 de la  
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(chapitre	P-41.1)	prévoit	notamment	que	la	Commission	
de protection du territoire agricole du Québec est compo-
sée	d’au	plus	seize	membres,	dont	un	président,	nommés	
par	le	gouvernement	pour	une	période	d’au	plus	cinq	ans;

Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 4 de cette 
loi	prévoit	que	le	gouvernement	fixe	le	traitement	et,	s’il	
y a lieu, le traitement additionnel, les allocations ou les 
honoraires des membres de la commission;
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Attendu	que monsieur Stéphane Labrie a été nommé 
membre et président de la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec par le décret numéro 3-2018 
du	17	janvier	2018,	que	son	mandat	viendra	à	échéance	le	
21	janvier	2023	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	ministre	 de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 
de	l’Alimentation	:

Que monsieur Stéphane Labrie soit nommé de nouveau 
membre et président de la Commission de protection du 
territoire	agricole	du	Québec	pour	un	mandat	de	cinq	ans	
à compter du 22 janvier 2023, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

Conditions de travail de monsieur 
Stephane Labrie comme membre et  
président de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec
Aux	fins	de rendre explicites les considérations  
et conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(chapitre P-41.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Stéphane 
Labrie,	qui	accepte	d’agir	à	titre	exclusif	et	à	temps	plein,	
comme membre et président de la Commission de pro-
tection du territoire agricole du Québec, ci-après appelée  
la Commission.

À	titre	de	président,	monsieur Labrie est chargé de 
l’administration	des	affaires	de	la	Commission	dans	le	
cadre	des	lois	et	des	règlements	ainsi	que	des	règles	et	des	
politiques	adoptées	par	la	Commission	pour	la	conduite	
de	ses	affaires.

À	 titre	de	président,	monsieur Labrie est chargé de 
l’administration	des	affaires	de	la	Commission	dans	le	
cadre	des	lois	et	des	règlements	ainsi	que	des	règles	et	des	
politiques	adoptées	par	la	Commission	pour	la	conduite	
de	ses	affaires.

Monsieur Labrie exerce ses fonctions au bureau de la 
Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 22 janvier 2023 
pour se terminer le 21 janvier 2028, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. CONDITIONS	DE	TRAVAIL

À	compter	de	 la	date	de	son	engagement,	monsieur 
Labrie	reçoit	un	traitement	annuel	de	206	273	$.	Ce	trai-
tement annuel sera majoré d’un pourcentage égal à celui 
applicable aux titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein	aux	mêmes	dates.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées,	ci-après	appelé	
le	décret	numéro	450-2007,	s’appliquent	à	monsieur	Labrie	
comme premier dirigeant d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 5.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée  
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui	suivent	:

4.1 Démission

Monsieur Labrie peut démissionner de son poste de 
membre et président de la Commission après avoir donné 
un avis écrit de trois mois.

Copie	de	 l’avis	de	démission	doit	être	 transmise	au	
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur	Labrie	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Monsieur Labrie peut continuer l’étude d’une demande 
dont il a été saisi et en décider malgré l’expiration de son 
mandat.	Il	sera	alors	rémunéré	sur	la	base	d’un	taux	horaire	
calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	l’article	2,	le	mandat	de	monsieur	Labrie	
se	termine	le	21	janvier	2028.	Dans	le	cas	où	le	ministre	
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
et président de la Commission, il l’en avisera dans les  
six mois de la date d’échéance du présent mandat.
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6. ALLOCATION	DE	TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	membre et président de la 
Commission, monsieur Labrie recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités	prévues	à	la	section	5	du	chapitre	II	des	règles	
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

77758

Gouvernement du Québec

Décret 1152-2022, 22 juin 2022
Concernant l’octroi d’une aide financière maximale 
de	4	000	000	$	à	RecycleMédias,	au	cours	de	l’exercice	
financier 2022-2023, pour les contributions au régime 
de compensation pour les services municipaux fournis 
en vue d’assurer la récupération et la valorisation de 
matières résiduelles

Attendu	que le régime de compensation pour les ser-
vices municipaux fournis en vue d’assurer la récupération 
et la valorisation de matières résiduelles est encadré par 
la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement	(chapitre	Q-2)	
et le Règlement sur la compensation pour les services 
municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la 
valorisation de matières résiduelles (chapitre Q-2, r. 10);

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 53.31.1 de cette loi les personnes visées au para- 
graphe	6°	du	premier	alinéa	de	l’article	53.30	de	cette	loi	
sont tenues, dans le cadre et aux conditions prévues dans la 
sous-section	4.1	de	la	section	VII,	du	chapitre	IV	du	titre	I	
de cette loi, de payer une compensation aux municipalités 
pour	les	services	que	celles-ci	fournissent	en	vue	d’assurer	
la récupération et la valorisation des matières désignées par 
le gouvernement en vertu de l’article 53.31.2 de cette loi;

Attendu	que RecycleMédias, personne morale sans 
but lucratif constituée en vertu de la partie 3 de la Loi sur 
les compagnies (chapitre C-38), est l’organisme agréé par 
RECYC-QUÉBEC	qui	représente	les	personnes	sujettes	
à une obligation de compensation pour la catégorie de 
matières « journaux »;

Attendu	qu’en vertu de l’article 10.1 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1), en matière de communications, la ministre de 
la Culture et des Communications exerce ses fonctions 
notamment dans le domaine des médias;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	2°	de	l’article	14	
de cette loi la ministre de la Culture et des Communications 
peut	 accorder,	 aux	 conditions	 qu’elle	 fixe,	 une	 aide	
financière	 ou	 technique	 relative	 aux	 activités	 ou	 
aux	équipements;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture	et	des	Communications	à	octroyer	une	aide	finan-
cière	maximale	de	4	000	000	$	à	RecycleMédias,	au	cours	
de	l’exercice	financier	2022-2023,	pour	les	contributions	
au régime de compensation pour les services municipaux 
fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation 
de matières résiduelles, et ce, conditionnellement à la 
signature	d’une	convention	d’aide	financière	substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications	:

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit	autorisée	à	octroyer	une	aide	financière	maximale	
de	4	000	000	$	à	RecycleMédias,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2022-2023,	pour	les	contributions	au	régime	de	
compensation pour les services municipaux fournis en 
vue d’assurer la récupération et la valorisation de matières 
résiduelles, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention	d’aide	financière	substantiellement	conforme	
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77759
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